Paiement dommages a un tiers

Par M1gr, le 16/11/2011 a 14:43

Bonjour,rnrnrnSuite a un accident dont je suis responsable avec une voiture que j'avais loué
(sans avoir pris d'assurance supplémentaire), je voulais savoir si je dois payer les réparations
a la personne que j'ai embouti ou si les agences de location ont une assurance au tiers pour
couvrir ce genre de cas.rnMerci par avance.

Par chaber, le 18/11/2011 a 07:39

Bonjour,rnrnNormalement le véhicule doit étre assuré par le fournisseur de location au moins
pour la responsabilité civilernrnPour les dommages au véhicule loué, il faut relire les
conditions du contrat
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